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Annexe 1 – Personnes et organismes ressource 
Personnes ressource Organisme – Fonction Type de ressources

Aline SALVAUDON PNR Luberon
Chargé de mission Espaces Naturels

Aide à la définition des mesures compensatoires. 
Opérateur des MAET 
Réserve de Biosphère Luberon-Lure

Pierre FRAPA PNR Luberon
Chargé de mission Réserve de Biosphère Luberon 
Lure

Aide à la définition des mesures compensatoires. 
Réserve de Biosphère Luberon-Lure

Michel INGRAND ONF Alpes-de-Haute-Provence
Responsable d'Unité Territoriale

Aide à la définition des mesures compensatoires. 
Modalités de gestion des forêts soumises au régime 
forestier. 

Samuel PAUVERT DREAL PACA Chargé de mission protection et 
gestion de la nature / Service Biodiversité Eau et 
Paysages / Unité Biodiversité

Aide au montage de la demande. 
Aide à la définition de mesures compensatoires - 
Cadre réglementaire

Alain LIARDET DDT 04 
Chargé d' Études Biodiversité

Aide au montage de la demande. 
Aide à la définition de mesures compensatoires - 
Cadre réglementaire

Michel CHARAUD DDT 04
Chef de service Développement des Territoires

Aide au montage de la demande. 
Aide à la définition de mesures compensatoires - 
Cadre réglementaire
Réflexions pour la mise en place d' un APPB

Celine  ROUX-VOLLON BE Agrestis
Ingénieur écologue

Mesures compensatoires Vipère d'Orsini sur le 
Mont Ventoux

Pierre ROCHAS ONF
Agent patrimonial

Définition des parcelles forestières pressenties pour 
la compensation

Stéphanie HUC CBNA
Chargé de mission Flore

Techniques de renaturation et réensemencement

Brice DUPIN CBNP
Chargé de Mission Flore

Techniques de renaturation et réensemencement

Aline SALVAUDON PNR Luberon
Chargé de mission Espaces Naturels

Aide à la définition des mesures compensatoires. 
Opérateur des MAET 
Réserve de Biosphère Luberon-Lure

Pierre FRAPA PNR Luberon
chargé de mission Réserve de biosphère Luberon 
Lure

Aide à la définition des mesures compensatoires. 
Réserve de Biosphère Luberon-Lure

Michel INGRAND ONF Alpes-de-Haute-Provence
responsable d'Unité Territoriale

Aide à la définition des mesures compensatoires. 
Modalités de gestion des forêts soumises au régime 
forestier. 

Bénédicte BEYLIER CERPAM 
Rédactrice du plan de gestion pastoral

Gestion pastorale de la montagne de Lure

Michaël SABINEN GAEC de Lure
Eleveur ovin et exploitant agricole

Gestion pastorale, ressource technique aux mesures 
d'accompagnement et de compensation

Mathieu BERCON PNRLuberon
Chargé d'études Natura 2000

MAET- Luberon/lure

Violaine BOUSQUET CG 04
Chargé d'études. Service  Agriculture et Forêt 

Financement des MAET 

Sophie BOURLON PNRLuberon
Chargé d'études Natura 2000

Pratiques pastorales et MAET 

Olivier TORRENT BE CLAIE
Maître d'Ouvraae du projet de STEP

Assainissement
Caractéristiques techniques STEP et réseaux

Simon GABOLDE BE MDP Consulting
Maître d'Ouvraae du projet de ré-aménagement 
touristique

Projet de ré-aménageement
Terrassements

Claude SERRE MAIRIE SEO
Adjoint au maire de SEO Chargé des Travaux

Apports techniques concernant la STEP



Personnes ressource Organisme – Fonction Type de ressources
Daniel REBOUL ONF

ex animateur programme LIFE Vipere
d'Orsini (1999 -2013) et ex Animateur du Site 
Natura 2000 jusqu'en 2013.

Site Natura 2000
Programme LIFE
Gestion forestière

Lionel QUELIN CEN PACA
Responsable de Pôle
Animateur du site Natura 2000 montagne de Lure

Site Natura 2000
Connaissance de la biodiversité du site 
 Informations sur le mesures de gestion

Marc-Antoine MARCHAND CEN PACA
Chargé de mission, Animateur PNA Vipère 
d'Orsini depuis 2013

Expertise Vipère d'Orsini

Yannick TRANCHAND CEN PACA
 Chargé de mission

Site Natura 2000

Jean Pierre BARON EXPERT Vipère d'Orsini – travaille depuis plus de 
35 ans sur l'espèce à laquelle il a consacré son 
doctorat et de nombreuses publications. 

Expertise Vipère Orsini

Yoan BRAUD BE Entomia, 
entomologiste

Expertise Entomofaune

Raphael COLOMBO BE Aselli
Ingénieur écologue, chiroptérologue et 
entomologiste

Expertise Entomofaune et Chiroptères

Philippe FAVRE ONF
Agent patrimonial spécialiste chiroptères

Expertise Chiroptères

Olivier Tanga BE Environnement Passion
ornithologue

Expertise Avifaune

Caroline GUIGNIER BE MONTECO
Ingénieur écologue

Habitas naturels - Techniques de renaturation et 
réensemencement

Isabelle LATIL CG 04
Chargé des ENS

Données ENS « Sommet de Lure »

Fanny PLANCHE CCPFML
Technicienne, chargé de mission tourisme

Aide au montage du dossier
Informations / contexte du projet

André BERGER CCPFML
Elu à la CCPFML
Vice-Président délégué au tourisme économie 

Informations concernant le contexte du projet
Aide au montage du dossier

Khaled BENFERHAT MAIRIE SEO
 Vice-Président CCPFML délégué à la culture, 
jeunesse, sport, animation 

Aide au montage du dossier
Aide technique à la concertation territoriale 
concernant les mesures

Nicole SPADIA MAIRIE SEO
Adjointe en charge de la montagne de Lure

Apports de contexte locale de la station 
Participation au choix des mesures compensatoires.

Gilles MARTINEZ Charte Forestière montagne de Lure
Animateur 

Gestion forestière du massif. 

Fanny PLANCHE CCPFML
Chargée de mission activités de pleine nature

Connaisance du projet touristique, participation à 
toutes les phases du projet

Nicolas MARTIN CCPFML
Chargé de mission SPANC

Conseils assainissement

Patrick MATHIEU CG 04
Directeur du service Environnement

Mise en place APPB

Sandrine ISOARD MAIRIE de Digne les Bains (04)
ex chargée de mission biodiversité

Mise en place APPB

Serge FERRERI SEMCM AURON (06)
Responsable technique de la station

Conseils sur le ré-ensemencement

Franck GIRARD ALPES AZUR ENVIRONNEMENT
Gérant de la société

Conseils sur le ré-ensemencement

Thomas FOUREST ARPE
Coordinateur du service biodiversité

Volet communication du Programme LIFE

Corine DRAGONE ARPE - Chargé de Mission de l'Observatoire 
régionale de la biodiversité

Volet communication du Programme LIFE
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Personnes ressource Organisme – Fonction Type de ressources
Gil MONNIER Industrie Développement montagne 

Savoie (73)
Signalisation des téléskis pour l'avifaune

Emmanuel FAURE ONCFS
Agent technique de l'Environnement

État initial Tétras Lyre sur la montagne de Lure



Annexe 2 – Inventaires naturalistes flore faune
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Inventaire Flore etude Aménagement Lure – Caroline Guignier BE MONTECO – 22/06/2013
LEGENDE

Nom latin Nom vernaculaire Famille Ab. Régl.
PELOUSE
Amelanchier ovalis Medik. Amélanchier Ros acées r

Flouve odorante Poacées  +

Armérie faux buplèvre Plumbaginacées  +

Artemisia absinthium L. Abs inthe Asteracées r

Brachypode des rochers Poacées  +

Briza media L. Amourette Poacées  +
Bromus erectus Huds. Brome dres sé Poacées 3
Cerastium arvense L. subsp. arvense Céra is te des champs Caryophyl lacées  +
Dactylis glomerata L. Dactyle aggloméré Poacées 1
Festuca rubra L. Fétuque rouge Poacées 2
Festuca violacea Gaudin Fétuque violacée Poacées  +
Galium pumilum Murray Gai l let na in Rubiacées  +

Helianthemum nummularium (L.) Mill. Cistacées  +

Hieracium lactucella Wallr. Epervière auricule Astéracées  +
Hieracium pilosella L. Pi losel le Astéracées 1
Hippocrepis comosa L. Hippocrépide en toupets Fabacées  +
Hypericum perforatum L. Mil lepertui s  perforé Hypericacées r

Genévrier na in Cupressacées 1

Leontodon hispidus L. Liondent hi spide Astéracées 1
Lotus corniculatus L. Lotier corniculé Fabacées  +
Minuartia verna (L.) Hiern Minuartie printanière Caryophyl lacées  +
Myosotis ramosissima Rochel Myosoti s  rameux Boraginacées 1
Ornithogalum umbellatum L. Dame d'onze-heure Asparagacées 1

Fléole bulbeus e Poacées 2

Plantago media L. Plantain intermédia ire Plantaginacées  +
Poa alpina L. Pâturin des  Alpes Poacées 2
Poa bulbosa L. Pâturin bulbeux Poacées 5
Poa pratensis L. Pâturin des  prés Poacées 2
Ranunculus aduncus Gren. Renoncule crochue Renonculacées r
Ranunculus bulbosus L. Renoncule bulbeuse Renonculacées  +
Rosa pimpinellifolia L. Ros ier pimprenel le Ros acées r
Rumex scutatus L. Osei l le ronde Polygonacées  +
Tetragonolobus maritimus (L.) Roth Tétragonolobe Fabacées  +
Thymus serpyllum L. Thym serpolet Lamiacées  +
Trifolium alpestre L. Trèfle a lpestre Fabacées  +
Trifolium campestre Schreb. Trèfle champêtre Fabacées  +

Tul ipe austra le Li l i acées r

Valeriana tuberosa L. Valériane tubéreuse Capri fol iacées  +
Veronica arvensis L. Véronique des  champs Plantaginacées  +
Veronica chamaedrys L. Véronique peti t-chêne Plantaginacées  +
Parc - reposoir
Trifolium repens L. Trèfle blanc Fabacées  +
Actium lappa L. Bardane commune Astéracées  +
Anthriscus sylvestris (L.) Hoffm Cerfeui l  des  bois Apiacées  +
Arabis hirsuta (L.) Scop. Arabette héri ssée Brass icacées  +

CITES : Règlement communautaire CITES / Règlement (CE) n°338/97 modif ié (1497/2003 du 18 août 2003) du Conseil du 9 décembre 1996 
relatif  à  la protection des espèces de f aune et de f lore sauv ages par le contrôle de leur commerce / Annexe B nom cité : Orchidaceae spp.

Liv re Rouge II : Espèce f igurant dans la liste prov isoire du liv re rouge des espèces menacées Tome II

ab. = Abondance : i=individu seul / r=esp. rare / +=peu abondant / 1=Recouvrement(R)<5% / 2=(R) 5 à 25% / 3=(R) 25% à 75% / 4= (R) 50% à 75% / 5=(R) 75% à 100%

Anthoxanthum odoratum L. subsp. 
odoratum
Armeria arenaria subsp. bupleuroides 
(Godr. & Gren.) Greuter & Burdet

Ceuillette 
réglementée04

Brachypodium rupestre (Host) Roem. & 
Schult.

Hél ianthème à feui l les  de 
nummulai re

Juniperus communis subsp. nana (Hook.) 
Syme

Phleum pratense subsp. serotinum (Jord.) 
Berher

Tulipa sylvestris subsp. australis (Link) 
Pamp.

Livre
Rouge II
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Inventaire Flore etude Aménagement Lure – Caroline Guignier BE MONTECO – 22/06/2013
Nom latin Nom vernaculaire Famille Ab. Régl.
Anthriscus sylvestris (L.) Hoffm Cerfeui l  des  bois Apiacées  +
Arabis hirsuta (L.) Scop. Arabette héris sée Brass icacées  +
Buglossoides arvensis (L.) I.M.Johnst. Grémi l  des  cha mps Boraginacées  +
Chenopodium bonus-henricus L. Chénopode Bon-Henri Amaranthacées 1
Dactylis glomerata L. Dactyle aggloméré Poacées 3
Hypericum perforatum L. Mil lepertuis  perforé Hyperica cées  +
Pinus sylvestris L. Pin sylvestre Pinacées  +
Poa pratensis L. Pâturin des  prés Poacées 2
Ranunculus acris L. subsp. acris Renoncule acre Renoncula cées  +

Renoncule de Fries Renoncula cées  +

Ranunculus bulbosus L. Renoncule bulbeuse Renoncula cées  +
Parc – reposoir SUITE

Ranunculus platanifolius L. Renoncula cées  +

Taraxacum officinale grp. Pissenl i t Astéracées 1
Urtica dioica L. Grande ortie Urtica cées 2
Veronica chamaedrys L. Véronique peti t-chêne Plantaginacées 1
BORDURE DE HETRAIE (piste de ski)
Acer opalus Mill. Erable à  feui l les  d'obier Sapindacées  +
Abies alba Mill. Sapin blanc Pinacées  +
Arabis hirsuta (L.) Scop. Arabette héris sée Brass icacées  +
Dactylis glomerata L. Dactyle aggloméré Poacées  +
Dactylorhiza sambucina (L.) Soó Orchis  sureau Orchidacées r
Fagus sylvatica L. Hêtre Fagacées 2
Fragaria vesca L. Fra is ier Rosacées  +
Galium pumilum Murray Gai l let na in Rubia cées  +

Helianthemum nummularium (L.) Mill. Cistacées  +

Hypericum perforatum L. Mil lepertuis  perforé Hyperica cées  +

Genévrier na in Cupressacées r

Pinus sylvestris L. Pin sylvestre Pinacées 2
Ranunculus bulbosus L. Renoncule bulbeuse Renoncula cées r
Salix caprea L. Saule marsault Sa l icacées r
Sorbus mougeotii Soy.-Will. & Godr. Sorbier de Mougeot Rosacées  +
Veronica chamaedrys L. Véronique peti t-chêne Plantaginacées  +
FORET PINS SYLVESTRE
Abies alba Mill. Sapin blanc Pinacées  +
Achillea millefolium L. Achi l lée mi l lefeui l le Astéracées  +
Achillea odorata L. Achi l lée odorante Astéracées  +

Flouve odora nte Poacées 2

Brachypode des  rochers Poacées  +

Bromus erectus Huds. Brome dressé Poacées 2

Carlina acanthifolia All. Carl ine à  feui l les  d'Acanthe Astéracées r

Cirsium acaule Scop. Cirse aca ule Astéracées  +
Dactylorhiza sambucina (L.) Soó Orchis  sureau Orchidacées r CITES
Deschampsia flexuosa (L.) Trin. Canche flexueus e Poacées 2
Galium verum L. Gai l let vrai Rubia cées  +
Hieracium pilosella L. Pi losel le Astéracées  +

Genévrier na in Cupressacées 2

Lotus corniculatus L. Lotier corniculé Fabacées  +

Ranunculus acris subsp. friesianus (Jord.) 
Syme

Renoncule à  feui l les  de 
platane

Hél ianthème à  feui l les  de 
nummula ire

Juniperus communis subsp. nana (Hook.) 
Syme

Anthoxanthum odoratum L. subsp. 
odoratum
Brachypodium rupestre (Host) Roem. & 
Schult.

Ceuillette
 réglementée 04

Juniperus communis subsp. nana (Hook.) 
Syme
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Inventaire Flore etude Aménagement Lure – Caroline Guignier BE MONTECO – 22/06/2013
Nom latin Nom vernaculaire Famille Ab. Régl.
Luzula campestris (L.) DC. Luzule champêtre Juncacées  +
Pinus sylvestris L. Pin sylvestre Pinacées 3
Poa alpina L. Pâturin des  Alpes Poacées 2
Poa bulbosa L. Pâturin bulbeux Poacées 1
Poa pratensis L. Pâturin des  prés Poacées 1
MOSAIQUE
Koeleria vallesiana (Honck.) Gaudin Koelerie du Vala is Poacées  +

Alyssum alyssoides (L.) L. Brass icacées r

Anthyllis montana L. Anthyl l ide des  montagnes Fabacées r

Sabl ine à  plus ieurs  tiges Caryophyl lacées r

Brachypode des  rochers Poacées  +

Bromus erectus Huds. Brome dressé Poacées 2
Cerastium arvense L. subsp. arvense Cérai ste des  champs Caryophyl lacées  +
Festuca rubra L. Fétuque rouge Poacées 2
Hieracium pilosella L. Pi losel le Astéracées  +

Genévrier na in Cupressacées 2

Lotus corniculatus L. Lotier corniculé Fabacées  +
Orchis purpurea Huds. Orchis  pourpre Orchidacées r CITES

Fléole bulbeuse Poacées 2

Poa alpina L. Pâturin des  Alpes Poacées 2
Poa bulbosa L. Pâturin bulbeux Poacées 4
Polygala calcarea F.W.Schultz Polygale du ca lca ire Polygalacées r
Rosa pendulina L. Rosier des  Alpes Rosacées  +
Rosa pimpinellifolia L. Rosier pimprenel le Rosacées r
Teucrium polium L. Germandrée blanc-gri sâtre Lamiacées r

Passerage à  ca l ice 
pers is tant

Arenaria gothica subsp. moehringioides 
(J.Murray) P.S.Wyse Jacks. & Parn.
Brachypodium rupestre (Host) Roem. & 
Schult.

Juniperus communis subsp. nana (Hook.) 
Syme

Phleum pratense subsp. serotinum (Jord.) 
Berher
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Inventaire Flore etude   STEP Lure – Olivier Tanga – BE Environnement Passion – 06/06/2014
LEGENDE

Nom latin Nom vernaculaire Famille Ab. Régl.
FORET DE PINS SYLVESTRES
Pinus sylvestris L. Pin s yl vestre Pinacées 3
Fagus sylvatica L. Hêtre Fagacées 2
Viburnum lantana L. Viorne lantane Adoxacées r
Rosa canina L. Rosi er des  chiens Rosacées  +
Rubus idaeus L. Frambois ier Poacées r
Ranunculus montanus Willd. Renoncule des  montagnes Renonculacées +
Galium odoratum L. Aspérule odorante Rubiacées 1
Acer opalus Mill. subsp. opalus Erable à  feui l le d'obier Sapindacées r
Fragaria vesca L. Frais ier Rosacées  +

Genévier nai n Cupressacées  +
Sorbus aria (L.) Crantz Al is ier blanc Rosacées r
Sorbus aucuparia L. Sorbier des oiseleurs Rosacées r
Abies alba Mill Sapi n pectiné Pinacées r
MOSAIQUE PELOUSE & FOURRES A GENEVRIERS NAINS
Pinus sylvestris L. Pin s yl vestre Pinacées 1

Genévier nai n Cupressacées 2

Carex parviflora L.  La iche à  peti tes  fleurs Cypera cées +
Hieracium pilosella L Pi losel le Composées 2
Botrychium lunaria L. Botri che lunaire Ophioglossacées +
Lotus corniculatus L. Lotier corniculé Fabacées +
Festuca sp. Fétuque Poacées +
Gentiana lutea L. Grande gentiane Gentianacées r P DEPT – DH5
Galium verum L. Gai l let-vra i Rubiacées +
Achillea millefolium L. Achi l lée mil l efeui l le As teracées +
Sanguisorba minor L. Pimprenel le Rosacées +
Poa bulbosa subsp. vivipara (Koeler) ArcangPâturin bulbeux Poacées r
Dactylorhiza sambucina (L.) Orchis  sureau Orchidacées r UICN mond LC – CITES

Potentilla crantzii (Crantz) Beck ex Fritsch Potenti l le de Crantz Rosacées +
Veronica chamaedrys L. Véronique peti t chêne Plantaginacées +
Vicia sepium L. Vesce des ha ies Fabacées r
Galium sp. Rubiacées r
Anthoxanthum odoratum L. subsp. odoratumFlouve odorante Poacées +
Trifolium repens L. Trèfle rampant Fabacées +
Asperago procumbens L. Râpette Boraginacées +
Luzula nivea (L.) Luzule blanc de nei ge Juncacées +
Myosotis decumbens L. Myosotis  retombant Boraginacées +
Fragaria vesca L. Frais ier Rosacées +
Rubus idaeus L. Frambois ier Rosacées r
Carduus carlinifolius Lam. Chardon à feui l le  de carl i ne As teracées +
Narcissus poeticus L. Narcisse des  poètes Amaryl l idacées r P DEPT
Cotoneaster intermedius L. Cotoneaster intermédiai re Rosacées r
Primula veris L. Coucou Primulacées r
Acer pseudoplatanus L. Erable sycomore Sapindacées r
Cirsium sp Cirse As teracées r
Genista pilosa L. Genêt poi lu Fabacées r

UICN mond = Liv re Roude UICN Monde
CITES : Règlement communautaire CITES / Règlement (CE) n°338/97 modif ié (1497/2003 du 18 août 2003) du Conseil du 9 décembre 1996 
relatif  à  la protection des espèces de f aune et de f lore sauv ages par le contrôle de leur commerce / Annexe B 
P DEPT = Protection départementale

ab. = Abondance : i=individu seul / r=esp. rare / +=peu abondant / 1=Recouvrement(R)<5% / 2=(R) 5 à 25% / 3=(R) 25% à 75% / 4= (R) 50% à 75% / 5=(R) 75% à 100%

Juniperus communis subsp. nana (Hook.) 
Syme 

Juniperus communis subsp. nana (Hook.) 
Syme 
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Inventaire Flore etude   STEP Lure – Olivier Tanga – BE Environnement Passion – 06/06/2014
Nom latin Nom vernaculaire Famille Ab. Régl.
Genista pilosa L. Genêt poi lu Fabacées r
Colchicum autumnale L., Colchi que Col chidacées r
Anthyllis montana L Anthyl l ide des  montagnes Fabacées +
Cerastium arvense subsp. suffruticosum (L Céra iste suffrutescent Caryophyl l acées +
Medicago lupulina L. Lupul ine Fabacées +
Thymus serpyllum L. Thym s erpolet Lamiacées +
Gentiana cruciata L. Gentiane croi sette Genti anacées 1 pied

Ornithogalum umbellatum L. Asparagacées +

Antennaria dioica (L. Pied de chat Asteracées r P DEPT
Helianthemum canum L. Hél ianthème des  chiens Cis tacées r

Globularia cordifolia L. Plantagi nacées r

Orchis purpurea L. Orchis  pourpre Orchidacées r UICN mond LC – CITES

Plantago media L. Plantain intermédia ire Plantagi nacées +
Myosotis arvensis L. Myosotis  des champs Boraginacées r
Polygala sp Polygale Pol ygalacées +
Alchemilla glaucescens L. Alchemil le bleuâtre Rosacées +
MILIEU FOURRES MIXTES
Listera ovata Grande l i stère Orchidacées r UICN mond LC – CITES

Abies alba Mill Sapin pecti né Pinacées r
Graminée Poacées 4
Laburnum alpinum (Mill.) Cytise des  Alpes Fabacées
Pinus sylvestris L. Pin syl vestre Pinacées 1
Fagus sylvatica L. Hêtre Fagacées 2
Rubus idaeus L. Frambois ier Poacées r
Sorbus aucuparia L. Sorbier des  oi seleurs Rosacées r
Luzula nivea (L.) Luzule blanc de neige Juncacées +
Veronica chamaedrys L. Véronique peti t chêne Plantagi nacées +
Ranunculus montanus Willd. Renoncule des  montagnes Renonculacées +
Artemisia absinthium L. Abs inthe Asteracées r P DEPT
Galium sp. Rubiacées r
Dactylis glomerata L. subsp. glomerata Dactyl e aggloméré Poacées +
Bromus sp. Brome Poacées +
Urtica dioica L. Grande ortie Urticacées r
Anthoxanthum odoratum L. subsp. odoratumFlouve odorante Poacées +
Cotoneaster intermedius L. Cotoneaster intermédiai re Rosacées r

Genévier nain Cupress acées +

Galium verum L. Gai l let-vrai Rubiacées +

Ornithoga le dame d'onze 
heures

Globula i re à  feui l les  
cordées

Juniperus communis subsp. nana (Hook.) 
Syme 

O. Tanga Environnement Passion Dossier CNPN – Aménagement de la station de Lure (SEO 04) –  Mai 2015 page 11



taxon Nom vernaculaire Obs. Protection

Lululla arborea Alouette lulu 6 e DO1 PN
Emberiza hortulana Bruant ortolan 2 e DO1 VU VU LC PN
Emberira cirlus Bruant zizi 2 e PN
Corvus corone Corneille noire 1 vol PN
Cuculus canorus Coucou gris 2 e PN
Sylvia communis Fauvette grisette 1 e NT NT LC PN
Garrulus glandarius Geai des chênes 2 e C
Apus apus Martinet noir 2 e,vol PN
Turdus merula Merle noir 4 e C
Lophophanes cristatus Mésange huppée 2 e PN
Periparus ater Mesange noire 2 e PN
Dendrocopos major Pic épeiche 2 e PN
Fringilla coelebs Pinson des arbres 4 e PN
Anthus trivalis Pipit des arbres 1 e PN
Phylloscopus bonelli Pouillot de Bonelli 2 e PN
Regulus regulus Roitelet huppé 1 e PN
Erithacus rubecola Rougegorge familier 4 e PN
Phoenicurus ochruros Rougequeue noir 2 e PN
Serinus serinus Serin cini 6 e PN
Troglodytes troglodytes Troglodyte mignon 1 e PN

Inventaire Avifaune – Projet aménagement Montagne de Lure
Olivier Tanga – 22/06/2013 de 5h30 à 7h15 - 3 points d'écoute – Beau temps

e=entendu, v= vu, PN= Protection nationale, C= Chassable DO1=Directive Oiseaux An.1
LR=Liste Rouge VU=Vulnérable NT = Quasi menacé LC = préoccupation mineure

Nbre
Contacts

Directive
Habitat

LR
PACA

LR
France

LR
Monde

taxon Nom vernaculaire Obs. Protection

Prunella modularis Accenteur mouchet 1 e, v PN

Lulula arborea Alouette lulu 2 e DO1 PN

Loxia curvirostra Bec-croisé des sapins 1 e PN

Motacilla alba Bergeronnette grise 3 e,v PN

Enberiza cia Bruant fou 1 e PN

Buteo buteo Buse variable 1 e PN

Circaetus gallicus Circaète Jean-le-Blanc 1 v DO1 PN

Cuculus canorus Coucou gris 5 e,v PN

Pyrrhocorax pyrrhocorax Crave à bec rouge 2 e DO1 VU LC LC PN

Falco tinnunculus Faucon crécerelle 2 e, v PN

Sylvia atricapilla Fauvette à tête noire 1 e PN

Curruca communis Fauvette grisette 1 e NT NT LC PN

Garrulus glandarius Geai des chênes 2 v ,e,v ol C

Turdus viscivorus Grive draine 1 e C

Turdus philomelos Grive musicienne 2 e C

Linaria cannabina Linotte mélodieuse 2 e VU VU LC PN

Turdus merula Merle noir 2 e C

Parus cristatus Mésange huppée 2 e PN

Periparus ater Mésange noire 5 e,v PN

Dendrocopos major Pic épeiche 1 tambourinement PN

Dryocopus martius Pic noir 1 e DO1 PN

Columba palumbus Pigeon ramier 2 e,v C

Fringilla coelebs Pinson des arbres 5 e PN

Anthus trivialis Pipit des arbres 5 e PN

Phylloscopus bonelli Pouillot de Bonelli 5 e,v ,v ol PN

Phylloscopus collybita Pouillot veloce 6 e,v PN

Regulus ignicapilla Roitelet à triple bandeau 3 e PN

Erithacus rubecola Rougegorge familier 2 e PN

Phoenicurus phoenicurus Rougequeue à front blanc 1 e PN

Troglodytes troglodytes Troglodyte mignon 2 e PN

Inventaire Avifaune – Projet aménagement STEP Montagne de Lure
Olivier Tanga – 06/06/2014 de 5h30 à 7h30 - 5 points d'écoute – Beau temps

e=entendu, v= vu, PN= Protection nationale, C= Chassable DO1=Directive Oiseaux An.1
LR=Liste Rouge VU=Vulnérable NT = Quasi menacé LC = préoccupation mineure

Nbre
Contacts

Directive
Habitat

LR
PACA

LR
France

LR
Monde

Lure (station) : résultats entomologiques provisoires
 (présence/absence/potentialités pour les espèces protégées)

Olivier Tanga (ENVIRONEMENT PASSION) Prospections 22 juin 2013 (diurnes)
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Espèces protégées connues 
sur la commune et alentours

Statut 
réglementaire

Commentaires sur les potentialités de 
présence et les prospections réalisées

Conclusion sur le statut de 
présence/absence sur le site

Piéride du Chou (Pieris brassicae) _ Imago trouvé Présence

Apollon (Parnassius Apollo) PN2, DH4 Chenille sur plante hôte. Présence

Arime marginée (Arima marginata) _ Larve Présence

Le petit  (Isoria lationa) _ Imago Présence

Omophlus lepturoides _ Imago Présence

Ptite tortue (Agalis urticae) _ Imago Présence

Machaon (Papilio machaon) _ Imago Présence

Coccinelle à 7 points
(Coccinella septempunctata) _ Imago Présence

Belle dame (Vanessa cardui) _ Imago Présence

Yoan Braud (ENTOMIA), 23 juin 2014. Prospections : 16 juin 2014 (diurnes)
Espèces protégées connues
 sur la commune et alentours

Statut 
réglementaire

Commentaires sur les potentialités de 
présence et les prospections réalisées

Conclusion sur le statut de 
présence/absence sur le site

Alexanor 
(Papilio alexanor) PN2 Plante-hôte (Ptychotis saxifraga) actuellement non 

recensée. Habitats peu favorables. Absence.

Azuré de la croisette 
(Maculinea rebeli) PN3

Plante-hôte présente, mais un seul pied observé 
(en marge basse du site), ce qui ne permet pas 
d’envisager la présence d’une population 
localement.

Absence.

Azuré du serpolet 
(Maculinea arion) PN2, DH4 Principale plante-hôte présente (Thymus gr. 

praecox). 
Présence potentielle, à examiner en 
juillet.

Damier de la succise 
(Euphydryas aurinia) PN3, DH2-4 Plante-hôte non recensée. Absence.

Zygène cendrée 
(Zygaena rhadamanthus) PN3 Plante-hôte (Dorycnium pentaphyllum) absente. Absence.

Zygène de la Vésubie 
(Zygaena brizae) PN3 Plante-hôte (Cirsium sp) non observée, peu 

probable (habitats peu favorables). Absence.

Semi-Apollon 
(Parnassius mnemosyne) PN2, DH4 Plante-hôte (Corydalis sp) absente. Absence.

Apollon 
(Parnassius apollo) PN2

Présence d’une plante-hôte (Sedum sp). 
Observation d’une femelle d’Apollon, cantonnée, 
en comportement de butinage (16 juin 2014).

Présence avérée. Probable site de 
reproduction.

Laineuse du prunellier 
(Eriogaster catax) PN2, DH2-4

Présence de quelques plantes-hôtes (Crataegus 
sp). L’altitude du site constitue une limite pour 
l’espèce (rare au-delà de 1 200 mètres).

Absence très probable.

Isabelle
(Actias isabellae) PN3, DH2-5

Présence de la plante-hôte principale (Pinus 
sylvestris). L’Isabelle n’a pas été recherchée mais 
n’est cependant pas connue en rive droite de la 
Durance en aval de Gap

Absence très probable.

Magicienne dentelée 
(Saga pedo) PN2, DH4 Habitats peu favorables. Prospections restées 

vaines. Absence.

Grand Capricorne 
(Cerambyx cerdo) PN2, DH2-4 Absence d’arbre-hôte (Quercus sp). Absence.

Pique-Prune 
(Osmoderma eremita) PN2, DH2-4 Aucun arbre favorable (arbre à cavité) Absence.

Carabe doré du Ventoux 
(Carabus auratus honnorati) PN3

Habitats favorables. Les prospections 
(retournements de pierres) sont restées vaines. 
Ce carabe est connu sur la montagne de Lure.

Présence possible. Une 
intensification des prospections 
permettrait de statuer sur la 
présence/absence.

Abréviations : 
PN2/3 : espèce protégée en France, concernée par l’article 2 (protection de l’espèce et de son habitat) ou 3 (protection de l’espèce seulement) de l’arrêté  
ministériel ; DH2, 4 : espèces inscrites à la Directive Habitats (Annexe2 / 4) 
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Annexe 3 – Critères enjeu local de conservation

Un certain nombre d’outils réglementaires ou scientifiques permet de hiérarchiser l’intérêt patrimonial des milieux et des espèces  
observés sur  un secteur donné.  Il  devient  alors  possible,  en utilisant  des critères  exclusivement biologiques,  d’évaluer  l’enjeu de  
conservation des espèces et des habitats, à une échelle donnée. Dans le présent rapport, les statuts réglementaires sont mentionnés 
explicitement dans les descriptions d’espèces et les tableaux récapitulatifs.

 Habitats naturels 
Les habitats, en tant qu’entités définies par la directive Habitats bénéficient du statut réglementaire suivant :

 ■ Directive Habitats 
Il s’agit de la directive européenne n°92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune  
et de la flore sauvages, elle est entrée en vigueur le 5 juin 1994 : 
Annexe 1 : mentionne les habitats d’intérêt communautaire (désignés  « DH1 ») et prioritaire (désignés  « DH1* »), habitats dont la 
conservation nécessite la désignation de Zones Spéciales de Conservation (ZSC). 

 ■ Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (« ZNIEFF »)
Les ZNIEFF constituent le socle de l’inventaire du patrimoine naturel. Une liste des espèces et des habitats déterminants (Dét ZNIEFF)  
ou remarquables (Rq ZNIEFF) ayant servi à la désignation de ces ZNIEFF a été établie pour chaque région et est disponible sur les sites  
de leurs DREAL respectives.
- PACA : http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ZNIEFF-2eGENANNEXE1-listes_cle2df19d.pdf

 ■ Plan National d’Action 
Les  plans  nationaux d’actions  visent  à  définir  les  actions nécessaires  à  la  conservation  et  à  la  restauration des espèces les  plus  
menacées. Cet outil de protection de la biodiversité est mis en œuvre par la France depuis une quinzaine d’année. Ces plans ont été  
renforcés suite au Grenelle Environnement. La Direction générale de l'aménagement du logement et de la nature a notamment produit 
une  brochure  offrant  un  aperçu  de  cet  instrument  de  protection  des  espèces  menacées  à  tous  les  partenaires  potentiellement 
impliqués dans leur réalisation (élus, gestionnaires d’espaces naturels, socioprofessionnels, protecteurs de la nature, etc.).
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/PNAObjectifs_exemples_brochure.pdf
- espèce « PNA » : espèce concernée par un PNA 
Certains de ces plans ont également été déclinés aux échelles régionales : 
- espèce « PRA » : espèce incluse dans la déclinaison régionale du PNA.

Flore 
 ■ Directive Habitats 

Il s’agit de la directive européenne n°92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune  
et de la flore sauvages, elle est entrée en vigueur le 5 juin 1994 : 
Différentes annexes de cette directive concernent les espèces, notamment la flore : 
Annexe 2 : Espèces d'intérêt communautaire (désignées « DH2 ») dont la conservation nécessite la désignation de Zones Spéciales de 
Conservation (ZSC). 
Annexe 4 : Espèces (désignées « DH4 ») qui nécessitent une protection stricte, sur l’ensemble du territoire de l’Union Européenne. 
Annexe 5 :  Espèces (désignées  « DH5 ») dont le prélèvement dans la nature et l’exploitation sont susceptibles de faire l’objet de 
mesures de gestion. 

 ■ Protection Nationale / Régionale : 
Espèces végétales protégées par la loi française .  Pour la flore vasculaire (ce qui exclut donc les mousses, algues, champignons et 
lichens), deux arrêtés fixent en région PACA la liste des espèces intégralement protégées par la loi française :
> La liste Nationale des espèces protégées sur l'ensemble du territoire métropolitain (désignées « PN »), de l'arrêté du 20 janvier 1982 
paru au J.O. du 13 mai 1982, modifié par l’arrêté du 31 août 1995 paru au J.O. du 17 octobre 1995. Cette liste reprend notamment  
toutes les espèces françaises protégées en Europe par la Convention de Berne (1979). 
> La liste Régionale des espèces protégées en Provence-Alpes-Côte d'Azur (désignées « PR »), de l'arrêté du 9 mai 1994 paru au J.O. du 
26 juillet 1994. Cette liste complète la liste nationale précitée. 

 ■ Livre rouge de la flore menacée de France 
> Le tome 1 (désigné  « LR1 »), paru en 1995 recense 485 espèces ou sous-espèces dites « prioritaires », c’est-à-dire éteintes, en 
danger, vulnérables ou simplement rares sur le territoire national métropolitain.
> Le tome 2 (désigné « LR2 »), à paraître, recensera les espèces dites « à surveiller », dont une liste provisoire de près de 600 espèces  
figure à titre indicatif en annexe dans le tome 1. 
Une actualisation scientifique de ce dernier tome est effectuée régulièrement par le Conservatoire Botanique National Méditerranéen 
de Porquerolles (C.B.N.M.P.). Elle ne possède pour l’instant aucune valeur officielle mais peut déjà servir de document de travail.  Ainsi,  
seules les espèces figurant sur la liste du tome 1 sont réellement menacées. Elles doivent être prises en compte de façon systématique,  
même si elles ne bénéficient pas de statut de protection. 
Celles du tome 2 sont le plus souvent des espèces assez rares en France mais non menacées à l’échelle mondiale ou bien des espèces  
endémiques de France (voire d’un pays limitrophe) mais relativement abondantes sur notre territoire, bien qu’à surveiller à l’échelle  
mondiale. Six niveaux de menaces sont attribués aux espèces évaluées : « LC » Préoccupation Mineure ; « NT » Quasi Menacée ; « VU 
» Vulnérable ; « EN » En Danger ; « CR » En Danger Critique d’Extinction ; « DD » Données Insuffisante

Invertébrés 
 ■ Directive Habitats (annexes 2 (désigné « DO2 ») et annexe 4 (désigné « DO4 ») 

La liste des espèces inscrits à la Directive « Habitats-Faune-Flore » du Conseil  de l’Europe (Directive 92/43/CEE du 21 mai 1992,  
modifiée en 2004), concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et la flore sauvages. L’Annexe II fixe les  
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espèces d’intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de Zones Spéciales de Conservation ; et l’Annexe IV  
définit les espèces qui nécessitent une protection stricte.

 Protection Nationale■  / Régionale
Liste nationale des espèces protégés sur l'ensemble du territoire métropolitain correspondant à l’arrêté du 19 novembre 2007 (publié  
au J.O. du 18 décembre 2007), établissant des listes d’espèces, auxquelles sont associés différents niveaux de protections. Ainsi, 
les espèces dont l’habitat est également protégé sont désignées « PN2 », 
les espèces protégées dont l’habitat n’est pas protégé sont désignées « PN3 » ,
les espèces partiellement protégées sont désignées « PN4 » et « PN5 ». 
Les espèces protégées au niveau régional sont désignées « PR »

 ■ Convention de Berne 
Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe (19/09/1979) listant en annexe 2 la faune 
strictement protégée (désignées « BE2 ») et en annexe 3 la faune protégée dont l’exploitation est réglementée (désignées « BE3 »). 

 ■ Convention de Washington - CITES
Adoptée en 1973 et entrée en vigueur en 1975, la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages  
menacées d'extinction (Cites), ou plus simplement Convention de Washington, réglemente le commerce international des espèces  
pour s’assurer de leur survie. (désigné « WA »)

 ■ Listes rouges :
Elles présentent les espèces constituant un enjeu de conservation indépendamment de leur statut de protection .  Il existe des listes 
rouges  d’espèces  menacées  départementales,  régionales  (désignés « LR »),  nationales  (désignés « LN »),   européennes  (désignés 
« LE ») ou mondiales (désignés « LM »)

Lépidoptères 
diurnes 

PACA à défaut de liste rouge : liste d’espèces pour la désignation des ZNIEFF PACA 
France DUPONT & al (UICN), 2012
Europe VAN SWAAY & al (UICN), 2010

Lépidoptères 
nocturnes

PACA à défaut de liste rouge : liste d’espèces pour la désignation des ZNIEFF PACA
France (dire d’expert)
Europe (dire d’expert, ou statut UICN pour quelques espèces seulement)

Orthoptères
PACA à défaut de liste rouge : liste d’espèces pour la désignation des ZNIEFF PACA
France SARDET & DEFAUT, 2004
Europe (dire d’expert)

Coléoptères 
saproxylophages

PACA à défaut de liste rouge : liste d’espèces pour la désignation des ZNIEFF PACA
France BRUSTEL, 2001
Europe NIETO & ALEXANDER (UICN), 2010

Odonates
PACA BENCE & al, 2011
France SFO, 2010
Europe KALKMAN (UICN), 2010

Amphibiens et reptiles 
 ■ Convention de Berne (annexes 2 et 3) 

Cf. ci-dessus § invertébrés
 ■ Convention de Washington - CITES

Cf. ci dessus § Invertébrés
 ■ Directive Habitats (annexes 2, 4 et 5) 

Cf. ci-dessus § Invertébrés
■ Protection Nationale / Régionale : 
Cf. ci-dessus § Invertébrés

 ■ Liste rouge des amphibiens et reptiles de France métropolitaine (désignés « LN »)
La Liste rouge de l’UICN est reconnue comme l’outil le plus fiable au niveau mondial pour évaluer le risque d’extinction des espèces. 
Fondée sur une solide base scientifique, elle met en lumière le déclin marqué et continu de la biodiversité dans le monde grâce à  
différents critères précis. Le comité français de l’UICN a procédé début 2008 à l’évaluation des espèces d’amphibiens et de reptiles de  
France métropolitaine. Six niveaux de menaces sont ainsi attribués aux espèces évaluées : « LC » Préoccupation Mineure ; « NT » Quasi 
Menacée  ;  «  VU »  Vulnérable  ;  «  EN »  En  Danger  ;  «  CR »  En  Danger  Critique  d’Extinction  ;  «  DD »  Données  Insuffisantes. 
(http://www.uicn.fr/Liste-rouge-reptiles-amphibiens.html). 

 ■ Inventaire de la faune menacée de France (désignés « LN »)
Cet ouvrage de référence, élaboré par la communauté scientifique (FIERS et al., 1997) (livre rouge), permet de faire un état des lieux 
des espèces menacées. Il liste 117 espèces de vertébrés strictement menacées sur notre territoire, voire disparues, dont notamment :  
27 mammifères, 7 reptiles, 11 amphibiens. Pour chaque espèce, le niveau de menace est évalué par différents critères de vulnérabilité. 

Avifaune
 ■ Convention de Berne (annexes 2 et 3) 

Cf. ci-dessus § invertébrés
 ■ Convention de Bonn 

Convention relative à la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage du 23 juin 1979 (JORF du 30 octobre 
1990). Les espèces de l'annexe 2 (désignées ci-après «  BO2 ») se trouvent dans un état de conservation défavorable et nécessitent 
l'adoption de mesures de conservation et de gestion appropriées. 

 ■ Directive Oiseaux 
Directive européenne n°79/409/CEE concernant la conservation des oiseaux sauvages, elle est entrée en vigueur le 6 avril 1981. 
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Annexe 1 : Espèces (désignées «  DO1 ») nécessitant de mesures spéciales de conservation en particulier en ce qui concerne leurs 
habitats, afin d’assurer leur survie et leur reproduction dans l’aire de distribution. 

 ■ Protection Nationale / Régionale : 
Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection (J.O. du 5  
décembre 2009). Les espèces protégées avec leurs habitats sont désignées « PN3 » (article 3 du présent arrêté) ; les espèces protégées 
sans leurs habitats sont désignées « PN4 » (article 4 du présent arrêté).

 ■ Liste rouge des oiseaux nicheurs de France métropolitaine (désigné « LR »)
La Liste rouge de l’UICN est reconnue comme l’outil le plus fiable au niveau mondial pour évaluer le risque d’extinction des espèces.  
Fondée sur une solide base scientifique, elle met en lumière le déclin marqué et continu de la biodiversité dans le monde grâce à  
différents critères précis. Le comité français de l’UICN appuyé du Muséum National d’Histoire Naturelle a publié en décembre 2008 la  
liste rouge des oiseaux nicheurs de France métropolitaine, réactualisé en 2011 
Onze niveaux de menaces sont ainsi attribués aux espèces évaluées : «  NE » Non évalué ; «  NA » Non Applicable (allochtone ou 
marginal) ; « NT » Quasi menacé ;  « DD » Données Insuffisantes ; « VU » Vulnérable  ; « EN » En Danger ; « CR » en grave danger ;  « 
DE » Disparu de la région ; « RE » Eteint à l'état sauvage ; « EX » Eteint

 Livres Rouge ■ (désigné « LR »)
Livre rouge des oiseaux d’Europe (BIRDLIFE INTERNATIONAL, 2004), 
des livres rouges existent parfois à un échelon régional, comme en Provence-Alpes-Côte d’Azur (LASCEVE et al., 2006). 

Chiroptères
 ■ Directive Habitats (annexes 2, 4 et 5) 

La Directive européenne « Habitats-Faune-Flore » comprend l’annexe IV (désigné « DO4 ») protégeant toutes les espèces de chauves 
souris  et  l’annexe  II  (désigné  « DO2 »)  listant  12  espèces  dont  la  conservation  nécessite  la  désignation  de  Zones  Spéciales  de 
Conservation.  

 ■ Protection Nationale / Régionale : 
Protection de tous les Chiroptères de France métropolitaine et de leurs habitats par l’arrêté ministériel du 27 avril 2007. (désigné 
« PN »)

 ■ Convention de Berne (annexes 2 et 3) 
La Convention de Berne (19 septembre 1979) relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe (Annexe II et  
III)  liste  en annexe 2 la  faune strictement protégée (désignée « BE2 »)  et en annexe 3 la faune protégée dont  l’exploitation est 
réglementée ( désignées « BE3 »). Toutes les espèces de chauves souris sont BE2 en France sauf la Pipistrelle commune qui est BE3. 

 ■ Convention de Bonn (annexe 2) 
La Convention de Bonn (23 juin 1979) relative à la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage (Annexe II) a  
permis de signer l’Accord relatif à la conservation des populations de chauves-souris d’Europe (EUROBATS le 4 décembre 1991). Toutes  
les espèces de chiroptères sont en annexe 2 (désignées «  BO2  »).  Elles se trouvent dans un état de conservation défavorable et 
nécessitent l'adoption de mesures de conservation et de gestion appropriées. 

O. Tanga Environnement Passion Dossier CNPN – Aménagement de la station de Lure (SEO 04) –  Mai 2015 page 17



Annexe 4 – Fiches Actions

Fiche Action 1 : Réalisation de coupe forestière (2 pages)
+ Exemple de coupe forestière sur zone dense à Malay (2 pages)

Fiche Action 2 : Réalisation des débroussaillements (3 pages)

Fiche Action 4 : Gestion pastorale des sites à Vipère d'Orsini (2pages)

Fiche Action 5 : Gestion de la fréquentation – surveillance (4 pages)
+ Exemple de gestion de la fréquentation : le cas du Tour de France Mont Ventoux (2 p pages)

Fiche Action 6 : Communication (2 pages)

Avis au lecteur :  du guide action sont insérées ci après dans un ordre logique de lecture 
sans tenir compte de la pagination originelle  quelque peu fantaisiste.
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Fiche Action 1 : Réalisation de coupe forestière 
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Fiche Action 2 : Réalisation des débroussaillements 
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Fiche Action 4 : Gestion pastorale des sites à Vipère d'Orsini
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Fiche Action 5 : Gestion de la fréquentation – surveillance
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Fiche Action 6 : Communication
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Annexe 5 – Fiches Expertise

Fiche expertise 1 : Évaluation de la qualité de l'habitat à l'échelle locale 

Fiche expertise 2 : Évaluation et suivi des espèces à l'échelle régionale 
• exemple : Suivi de recolonisation après coupe sur le site de Malay
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Fiche expertise 1 : Évaluation de la qualité de l'habitat à l'échelle locale 
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Fiche expertise 2 : Évaluation et suivi des espèces à l'échelle régionale 
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Annexe 6 – Engagements des acteurs

– Lettre d'engagement CCPFML à DREAL PACA

– convention tripartite ONF, commune de SEO, CCPFML

– lettre de l'éleveur
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Lettre d'engagement CCPFML à DREAL PACA
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 Convention tripartite ONF, commune de SEO, CCPFML en cours de signature

FORET COMMUNALE DE SAINT-ETIENNE LES ORGUES

CONVENTION POUR OCCUPATION DE TERRAIN
ET REALISATION DE PRESTATIONS

 POUR LA MISE EN OEUVRE DES MESURES COMPENSATOIRES 
DE RESTAURATION DE BIOTOPES FAVORABLES A LA VIPERE D’ORSINI

PROJET DE REAMENAGEMENT TOURISTIQUE DE LA STATION – MONTAGNE DE LURE

ENTRE

LA COMMUNE DE SAINT-ETIENNE LES ORGUES

ci-après dénommée la « Commune »,

Représentée par :
Monsieur Khaled BENFERHAT, Maire de la commune de SAINT-ETIENNE LES ORGUES, dûment habilité aux présentes par  
délibération du conseil municipal en date du …………..,

ET

La Communauté de Communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure, Le Grand Carré – 13 bd des martyrs – BP 41 – 
04301 FORCALQUIER 
ci-après dénommée la « ComCom »,

Représenté par :
Monsieur  Pierre  GARCIN,  président,  dûment  habilité  à  l’effet  des  présentes,  par  délibération  n°…………  en  date  du 
……………….., dont une copie demeurera jointe et annexée aux présentes,

ET

L’OFFICE NATIONAL DES FORETS, Etablissement Public de l’Etat, à caractère industriel et commercial, immatriculé sous le 
numéro SIREN 662 043 116 PARIS RCS, dont le siège est 2, avenue de Saint Mandé, 75570 PARIS Cedex 12,
ci-après dénommé l’« ONF »,

Représenté par Monsieur Alain CASTAN, Directeur de l’agence des Alpes de Haute-Provence, 1 allée des fontainiers – 
04000 DIGNE LES BAINS.

IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT     :  

L'étude d'impact du projet de réaménagement touristique de la station de Lure a montré que des mesures de réduction 
d'impact  étaient  difficiles à intégrer au sein du futur projet  pour certaines espèces faunistiques pour lesquelles des  
impacts résiduels significatifs persistent : c’est particulièrement le cas pour la vipère d’Orsini (Vipera ursinii).  D’autres  
espèces  sont  cependant  impactées  par  le  projet,  Panicaut  des  Alpes,  Tétras  lyre,  chauves-souris,  diverses  espèces 
d’Orthoptères et de Lépidoptères.

Au  regard  des  impacts  résiduels  pressentis  le  porteur  de projet  doit  s’engager  dans  la  mise  en œuvre  de  mesures 
compensatoires.

Ces mesures  de compensation devront être  favorables  à  ces espèces,  à  savoir  des milieux ouverts constitués  d’une 
mosaïque de pelouses et de fourrés.

Dans ce contexte,  des parcelles de compensation pouvant constituer, moyennant intervention, la mosaïque de milieux 
recherchés, ont été identifiées dans la forêt communale de SAINT-ETIENNE LES ORGUES, à quelques centaines de mètres 
du projet.

la ComCom  est seule responsable, en tant que maître d’ouvrage du projet réaménagement touristique de la station de 
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Lure, de la compensation des impacts environnementaux et du choix des modalités appropriées pour y parvenir

La  commune  de  SAINT-ETIENNE  LES  ORGUES propriétaire  de  la  forêt  communale,  est  favorable  au  projet  de 
développement  économique  et  dans  ce  cadre  accepte  la  mise  en  oeuvre  de  mesures  compensatoires  sur  sa  forêt  
communale.

L’Office National des Forêts, gestionnaire de la forêt communale a jugé compatible avec les objectifs à long terme de la 
forêt la mise en œuvre sur une partie de la forêt de mesures compensatoires en faveur de ces espèces. 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet  de définir  les engagements des parties signataires dans la mise en œuvre des  
mesures compensatoires précisées dans l’arrêté préfectoral de dérogation à la protection d'espèces qui sera annexé à la 
présente dès sa  promulgation,  mesures  situées en forêt  communale  de SAINT-ETIENNE LES ORGUES bénéficiant  du 
régime forestier.

ARTICLE 2 – NATURE ET LOCALISATION DES TRAVAUX 

La  localisation  et  la  nature  des  mesures  compensatoires  ont  été  définies  par  le  bureau  d’études  Environnement 
Passion. 
Un plan de localisation et le cahier des charges de ces mesures sont annexés à la présente convention.
La zone de compensation en forêt communale de SAINT-ETIENNE LES ORGUES concerne les parcelles forestières n°1 et 2. 
Les interventions en travaux ne concerneront qu'une partie de ces parcelles. Les surfaces mentionnées ci-dessous ne 
portent que sur les parties qui seront effectivement travaillées.

 Coupe forestière et léger débroussaillement– Zone ZC1: amélioration, continuité et 
prévention des dégradations futures de l’habitat de la Vipère d’Orsini.
Zone concernée : parcelles forestières n°1 et 2 parties ; voir carte annexée
Surface travaillée : 10 ha 
Nature des interventions :  il  s'agira de stopper  l'avancée forestière  en coupant les  zones de jeunes hêtraies denses 
environ ainsi que les jeunes pins sylvestres, quant à eux répartis de façon inégale sur l'ensemble de la zone, impactant les  
prairies comme les hêtraies. Un débroussaillement ponctuel sera également prévu pour traiter les zones de bruyère et  
genévriers trop envahissant (sur 2 ha environ). 
Élimination régulière des jeunes pins et rejets de hêtre selon avancée de la recolonisation pendant 30 ans.

Ces interventions ne sont pas incompatibles avec la gestion forestière multifonctionnelle et durable de la FC de Saint  
Etienne les Orgues.

Article 2.1 – Valeur commerciale
La commune se réserve la propriété des bois pouvant avoir une valeur commerciale.

ARTICLE 3 – ENGAGEMENTS DES PARTIES

La commune de SAINT-ETIENNE LES ORGUES s'engage à mettre à disposition les terrains visés à l'article 2 de la présente 
convention, pendant la durée de la convention, pour que les travaux de compensation biodiversité définis également à  
l'article 2 y soient menés.

L'ONF s'engage à intégrer pendant 30 ans au programme annuel de travaux patrimoniaux en FC de SAINT-ETIENNE LES 
ORGUES, les travaux de compensation biodiversité définis dans la présente convention, et à faire parvenir à la ComCom  
ou à son successeur en tant que de besoin les devis de réalisation de ces travaux.

La  commune  de  SAINT-ETIENNE  LES  ORGUES  s'engage  à  valider  pendant  30  ans  le  volet  "travaux  compensation  
biodiversité"  du programme annuel  de  travaux  en forêt  communale  que présentera  l'ONF dans le  cadre  du régime  
forestier, étant entendu que la prise en charge de ces travaux sera supportée directement par la ComCom.

La ComCom s'engage pendant 30 ans à prendre en charge financièrement le volet "travaux compensation biodiversité"  
du programme annuel de travaux en forêt communale que présentera l'ONF à la commune. Elle s’engage en outre à 
transmettre cette obligation à son successeur éventuel.

ARTICLE 4 – RESPONSABILITES
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La ComCom conserve l'entière responsabilité du respect des obligations découlant de l'arrêté préfectoral de dérogation à  
la protection d'espèces de référence.

L'ONF est responsable vis à vis de la ComCom de la mise en œuvre des mesures compensatoires définies aux conditions  
visées à l'article 2 ci-dessus. A ce titre, il lui incombe de rassembler toutes les conditions nécessaires à la bonne exécution  
des actions, sauf contraintes ou dommages exceptionnels qui ne pourraient lui être imputés. La bonne mise en œuvre  
des actions financées par la ComCom constitue pour l'ONF une obligation de moyen.

En cas de contrôle par les autorités administratives, les parties conviennent qu'elles seront solidaires dans l'organisation  
et l'accompagnement des services en charges des opérations de contrôle. L'ONF mettra à disposition les personnes et les  
moyens nécessaires aux justifications à présenter le cas échéant, relatifs au constat de bonne exécution des travaux  
prévus, conformément aux prescriptions imposées par les autorisations administratives d'origine.

ARTICLE 5 - DUREE DE LA CONVENTION

Le présent protocole entrera en vigueur le jour de sa signature par les parties.
La durée d’application de la présente convention est fixée à trente ans, conformément à l’arrêté préfectoral de référence.

ARTICLE 6 - DELIMITATION DES ZONES DE TRAVAUX ET DES ENCLAVES

Compte tenu de parties de parcelles où aucune intervention n'est préconisée, il est nécessaire avant toute réalisation de  
travaux de procéder à la délimitation des différents secteurs à travailler.
Le coût lié à cette délimitation des terrains nécessaire à la mise en œuvre des mesures compensatoires est à la charge de 
la ComCom.
Le montant des travaux de délimitation incluant le temps de personnel spécialisé dans la recherche et l'implantation de  
limites et la matérialisation physique de ces limites est estimé à 1500 € HT.

ARTICLE 7 - CALENDRIER ET PROGRAMME DE TRAVAUX

Chaque année, au cours du quatrième trimestre, l’ONF présentera à la commune un programme de travaux pour l’année 
suivante. Ce programme, découlant de l’application de cette convention  sera automatiquement validé par la commune et 
sera suivi d’un devis présenté à la ComCom  pour approbation.
La première année sera programmée l'opération lourde de coupe et d'extraction des pins et des hêtres ainsi que le  
débroussaillement sur 2 ha. 
Les travaux réguliers  d'entretien  seront  ensuite  programmés tous les  5 à 8 ans  ou selon une périodicité adaptée à 
l’évolution de la recolonisation.

Les travaux seront réalisés en période froide (automne-hiver).

ARTICLE 8 - MONTANT PREVISIONNEL DE LA CONVENTION

Article 8.1     : Redevance d’occupation du terrain :  
Par la présente convention, la commune propriétaire des terrains accepte que la ComCom  puisse en avoir l'usage pour  
implanter les mesures compensatoires que la ComCom  doit réglementairement réaliser suite à l'instruction du dossier de 
réaménagement touristique de la station de Lure.
Cet usage restreint à l'implantation de mesures compensatoires constitue une occupation du sol forestier qui de ce fait  
peut donner  lieu au paiement d'une redevance annuelle d'occupation.
Toutefois la commune dit renoncer à solliciter une redevance d'occupation.

Article 8.2     : Estimation du coût total des travaux sur la durée d'engagement     :  
Le montant de la totalité des travaux relatifs à ces mesures compensatoires sera entièrement à la charge de la ComCom.  
Les coûts ci-dessous sont estimés en valeur HT à la date de signature.

Mesure localisation Coût HT
Délimitations Zone ZC1 1 500 € (forfait) par zone
coupe et d'extraction de pins et 
de hêtres

Zone ZC1 
10 ha 

2 000 €/ha soit 20 000 €

O. Tanga Environnement Passion Dossier CNPN – Aménagement de la station de Lure (SEO 04) –  Mai 2015 page 47



débroussaillement Zone ZC1 
2 ha environ

1200 €/ha soit 2 400 €

élimination régulière des jeunes 
pins et hêtres tous les 5 à 8 ans 

Zone ZC1
10 ha 

5 passages durant les 30 ans.
600 €/ha x 10 ha x 5 = 30 000 €

Soit sur 30 ans un coût cumulé de 53 900 € (valeur 2015) de travaux à prendre en charge par la ComCom.

ARTICLE 9 - MODALITES DE PAIEMENT

Article 9.1     : Redevance d’occupation du terrain:  
Néant

Article 9.2     : Travaux :  
La ComCom prendra en charge les travaux sur facture après acceptation des devis initiaux et certification par l’ONF du  
service fait. Le paiement est réalisé par virement à 45 jours à compter de la date de réception de la facture.

ARTICLE 10 - REVISION DE PRIX

Les montants de travaux mentionnés dans la présente convention sont estimés pour une valeur 2015. Les devis produits  
tout au long de la durée de la convention intégreront des actualisations de prix. 

ARTICLE 11 - DOCUMENT DE GESTION

L’ONF intégrera le suivi de ces mesures dans la gestion ordinaire de la forêt communale.
La mise en place de cette convention est prise en compte dans la révision de l'aménagement forestier (plan de gestion)  
de la forêt communale de SAINT-ETIENNE LES ORGUES à partir de 2019.

ARTICLE 12 – RESILIATION

Résiliation amiable
En dehors des cas de résiliation expressément prévus par les articles ci-dessous, la présente ne peut prendre fin que d’un 
commun accord entre les parties, aux conditions qu’elles régleront à l’amiable. 

Résiliation pour faute
La résiliation de la présente convention peut intervenir en cas de manquement de l’une ou l’autre des Parties à ses  
obligations prévues par la présente. 

La résiliation pour manquement ne prend effet qu’après que la Partie ayant manqué à ses obligations ait été mise en  
demeure,  par lettre recommandée avec accusé de réception,  d’exécuter parfaitement ses obligations,  cette mise en  
demeure étant restée sans effet pendant un délai de 30 jours à compter de sa réception. 

Sans préjudice de la réparation de son éventuel préjudice économique ou moral indemnisé selon les règles de droit  
commun,  et  en  raison  de  l'importance  que  constitue  la  maîtrise  foncière  du  site  d'implantation  des  mesures 
compensatoires dont la ComCom  a la responsabilité, si la résiliation intervient du fait d’un manquement de la Commune, 
la ComCom  pourra lui demander de s’acquitter d’une indemnité égale au coût total estimé des travaux de compensation  
biodiversité déjà réalisés à la date de la résiliation.

ARTICLE 13 – FORCE MAJEURE

Si l’exécution des prestations devenait impossible par suite d’un cas de force majeure, les prestations touchées par la  
force majeure seraient suspendues jusqu’à la cessation de ces impossibilités et prolongée a minima d’une durée égale à  
cette suspension.

Si l’exécution des prestations devenait définitivement impossible, ou si, pour cette raison, la réalisation des dites mesures 
n’était plus possible qu’à des coûts exorbitants alors le contrat pourra être résilié par toute partie sans que des dommages 
et intérêts ne puissent être exigés de la Partie défaillante, si celle-ci a averti l’autre partie, dans un délai raisonnable, de  
l’existence et des effets de la force majeure.
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La partie victime d’un cas  de force majeure devra en avertir  l’autre Partie par  lettre recommandée avec accusé de  
réception dans un délai raisonnable.

Les Parties reconnaissent que la Force Majeure désigne tout évènement ou toute circonstance imprévisible et inévitable 
qui ne peut être contrôlé par les Parties, y compris, entres autres, une pollution ou une contamination accidentelle ou  
diffuse provoquée par des tiers, une inondation, un incendie, une tempête violente, un danger maritime, une guerre, une 
émeute, une insurrection, un désordre civil, une loi martiale, ou encore une épidémie ou épizootie qui compromettrait  
l'efficacité des mesures prises en faveur de la faune. 
À des fins de clarification, les impacts des changements climatiques sur les habitats et espèces naturels qui font l’objet  
des mesures compensatoires peuvent être considérés comme relevant de la force majeure si leur survenance ne peut 
être raisonnablement prévue au regard des connaissances scientifiques disponibles à la date de signature de la présente  
convention. 

ARTICLE 14 – DROIT APPLICABLE ET REGLEMENT AMIABLE DES DIFFERENDS

La présente est soumise à la loi française.

Les Parties conviennent de tout mettre en œuvre pour parvenir à un règlement amiable de tout litige susceptible de  
survenir entre elles dans l’exécution de la présente convention ainsi que pour déterminer les effets d’une résiliation à  
l’amiable du contrat.

Le présent document comprenant 6 pages et un plan annexé est établi en 3 exemplaires originaux.

A Digne les Bains le 18 Mai 2015

Pour la Communauté de communes 
Pays de Forcalquier
Montagne de Lure

Pour le Commune de Saint-Etienne 
Les Orgues

Pour l’ONF

Le Président Le Maire Le Directeur de l’agence territoriale des 
Alpes de 

Haute-Provence

Pierre GARCIN Khaled BENFERHAT Alain CASTAN
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lettre de l'éleveur
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Annexe 7 – Formulaires CERFA
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